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A. Lettre n' 1

Monsieur,

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous confirmer l'accord de votre gouvernement sur ce qui
suit :

Au sujet des éventuelles entraves aux échanges commerciaux pouvant résulter — pour la Communauté
économique européenne et ses États membres, ainsi que pour la République argentine — du fonctionne
ment des transports maritimes, il a été convenu que des solutions mutuellement satisfaisantes seront recher
chées en matière de transports maritimes, en vue de promouvoir le (développement des échanges commer
ciaux.

À cette fin, il a été également convenu que ces questions seront examinées lors des réunions de la commis
sion mixte.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'assurance de notre très haute considération.

Au nom du
Conseil des Communautés européennes

B. Lettre n° 2

Messieurs,

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord de mon gouvernement sur ce qui s.uit :
« Au sujet des éventuelles entraves aux échanges commerciaux pouvant résulter — pour la Communauté
économique européenne et ses États membres, ainsi que pour la République argentine — du fonctionne
ment des transports maritimes, il a été convenu que des solutions mutuellement satisfaisantes seront
recherchées en matière de transports maritimes, en vue de promouvoir le développement des échanges
commerciaux.

À cette fin, il a été également convenu que ces questions seront ' examinées lors des réunions de la
commission mixte . »

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'assurance de ma très haute considération.

Pour le
gouvernement de la République argentine


